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ASSASSINAT D'UN JEUNE HOMME A TOURCOING 
Patriotisme 

et 

Capitalisme 
Lorsque les travailleurs parler.td'ea-

tente internationale pour établir des 
conditions plus humaines de travail , 
nos bons bourgeois-capitalistes s'é
crient aussitôt que les ouvriers sont 
des «sans-patrie». 

Il est interdit aux travailleurs, sous 
peine d'être taxé de mauvais citoyen 
pu de mauvais patriote, de jeter u n 
poup d'œil par-dessus les frontières et 
d'examiner s'il n'est pas possible de 
confondre en une action commune 
tontes les revendications du proléta
riat. 

« Vous resterez chez vous, disent 
Jes défenseurs de l'ordre capitaliste, 
wons n'aurez pas le droit de savoir ce 
qui se passe chez vos voisins. Un bon 
patriote ne doit connaître que sa Patrie, 
i l doit travailler pour elle et mourir 
jyour elle. » 

« Mais, disent à leur tour les tra
vailleurs, si nous cherchons une en
tente internationale pour défendre nos 
intérêts, c'est que les capitalistes nous 
en ont donné l'exemple. Le capital, 
«j'est-a-dirc tout le travail que nous 
avons produit et qui ne nous a pas 
été payé, reste-t-il toujours au pays? 
Les capitalistes ne s'entendent-ils pas 
Internationalement pour assurer au 
capital un revenu plus important ? » 

A ces questions précises nos capi
taliste» ÎCDî îâ sourde oreille. Ils esti
ment dans leur for intérieur que ce 
gui est bon pour eux est mauvais 

JIOUT les ouvriers, et qu' i l convient, 
dans l'intérêt de ces derniers, de con
tinuer a dire et à faire dire que le 
bon patriotisme commande de com-
Laiire par tous lus moyens l'entente 
inïc rtiauuuieU des lrav.jûUëurs >:u y uy 
Oc déterminer les rapports du capital 
et du travail. 

Kt pendant qu'ils détendent ainsi le 
patriotisme, les détenteurs actuels du 
capital Vont faire le tour du monde à 
leur argent, et établissent avec tous 
les pays des accords qui leur assurent 
les plus belles ventes. 

A l 'heure actuelle plus de 25 mil
liards d'argent français — plus de cinq 
loisla rançon payée à l'Allemagne eu 
1870 — ont quitte" la France et servent 
à la mise en valeur des Richesses des 
autres pays. 

Pour ne pas être taxé d'exagération, 
Je donne ci-après les évaluations des 
capitaux partis à l'étranger depuis 
l'année 18"/f>. Ces évaluations, on le 
remarquera, ont été établies par nos 
plus grands économistes ! 

Kn 1875, M. Léon Say évaluait l'ar
gent français parti à l'étranger au 
chiffre de ' 15 milliards 

Kn l*»T<, M. de Foville estimait que 
ce chiffre pouvait être porté à. . . . 

aO milliards. 
Knttn.en l»s»7, 11. Edouard lliéry, à 

la suite d'un travail très intéressant 
sur les «Valeurs mobilières en France » 
évaluait l'argent sorti de France à 

30 milliards 
Nous sommes en 18B9, et le total 

doit s approcher de . . :>0 milliards 
(.'est au moment où l 'agriculture 

manque d'argent pour modifier son 
mode de culture. C'est au moment 
où l 'industrie et le commerce se dé
battent si péniblement pour mainte
nir leur situation et amortir les effets 
de la concurrence étrangère. C'est 
an moment où 20 pour cent au moins 
des ouvriers sont inoccupés faute 
de travail. C'est au moment, en un 
root, où toute la nation française tra
verse une crise économique des pins 
redoutables. C'est à ce moment-là que 
les capitalistes portent à l'étranger 
one partie de la richesse de la Fran
ce, et permettent ainsi à nos voisins 
de mieux s'armer pour la lutte qu'ils 
dirigent contte nous. 

Ft tout cela, pour augmenter leurs 
renies et grossir leurs revenus ! 

Ils pillent d'abord la France en 
prélevant sur les travailleurs la dime 
qui constitué leur richesse, puis , 
pour faire produire à cette dime un 
plu» gros revenu, ils la portent à 
l'étranger et facilitent ainsi par la 
concurrence qui nous est faite un se
cond pillage de notre pauvre pays. 

11 parait que c'est cela le bon patrio
tisme .' 

Calixte CAMELKE. 

Le Problème Français 
Kl le vient enfln d cire posée à la Sorbonn» 

eti/rn un langage n>j«v>ax. simple ei *»WE, 
la formidable question e* savoir si la nvoço 
française, au XXe siècle, sera ou non rnc>-
poclnec pir l'éducation jésuitique. 

C'est M Au lard, l'éminent professeur Je 
VU Diversité de Paris, qui a mis en pleine 
lumière le lien étroit qui rattache l'un à 
l'autre notre enseignement secondaire et 
'existence même de la République, en met

tant a nu les vices délétères et les poisons 
subtils de la pédagogie congiéganiste. 

11 a fait cette démonstration au moment 
mémo où M. Loubet, président de la Répu
blique, recevait dans fes salons de l'Hôtel 
de ville la chaleureuse bienvenue qui sa dé
gageait pour lui des vivats de la population 
parisienne, i l convient de prendre acte de 
cette simultanéité dés applaudissements 
adressé» a l'élu de tous les républicains et à 
l'orateur de 1 Université laïque. Tout au 
moins peut-on dire quelle est d'un bon 
augure. 

Kn dénonçant, à la suite du Congrès de 
Bennes, ivs « graves atteintes portées a l'u
nion morale et sociale de la Franc.: par l'en
seignement secondaire cout/ré^auisie ,, et le 
danger do recruter les fonctionnaires du Gou
vernement fiaiini des jeunes gens qui ne 
sortent pas des établissements de riiia'., le 
savant historien a, des le début do sa confé
rence, tenu à en préciser le caractère d'élé
vation et de sérénité. 

* Kn désignant, « a-t-il dit », parmi ses 
membres, un prolesseur d'histoire pour ex
pliquer sous Sun patronage les motus et le 
sy/is de ce vœu, le Conseil général de la Li
gue française de IVnseigneoienla voulu mon
trer quo le congrès de tiennes n'avait point 
obéi a des sentiments passionnés et sectaires 
quand il a dénonce ce danger, mais qu'il s'é
tait inspiré de l'nistoire, de l'expérience, des 
faits anciens et récents. 

« oui, pour que les patriotes conciliants et 
modérés, qui forment noire Ligue, se soient 
trouves unanimes a émettre un tel vicu, il a 
fallu que les menaces et les injures laites aux 
principes de i,s.', qui sont le lien politique 
et social de la France, leur aient paru, a des 
signes visibles cl frappants, constituer un 
danger contre lequel il était urgent de défen
dre la République.» 

F.n entendant l'éminent professeur rappe
ler les éléments historiques des rapports de 
l'eglme et de l'Ktat depuis la Révolution fran
çaise qui < ne s'éleva pas tout de suite a la 
conception de la liberté religieuse », une 
pensée s'imposait à l'esprit de tous les assis
tants : 

COmmsr.t se fait-il que la Franco se trouve 
seule- en présence do si redoutables périls 
auxquels échappent toutes les autres na
tions de 1 Europe ? Comment le peuple quia 
le plus fait pour se dégager des supersti
tions religieuses est-il précisément celui sur 
les destinées duquel ces superstitions pèsent 
le plus lourdement ' 

C'est le Concordat, la plus grands fineric 
politique, la plus grande trahison morale de 
oc siècle, qui donne la clef do cette énigme, 
et tous ceux qui veulent avoir nocliiée nette 
du danger clérical et du problème de l'ensei
gnement, public devront se pénétrer du résu-
coniridieUonlnapoléonien nés « o * « maut? 
res. 

L'orateur a littéralement pria sur le vif, à 
propos des examens du baccalauréat, la lit
térature française mise a l'usage des candi
dats par les Révérends Pères, en style télé-
Sraphiquo ou en langage nègre, cl les comè

tes de Molière truquées ad inajuma Uei 
Glorhim, dans lesquelles pourlanton a déses
péré de pouvoir déranger Tartufe. 

Il différencie les deux enseignements : le 
laïque, qui perfectionne ie raisonnement, et 
le eongreganisle, qui n apprend qu'a obéir. 11 
dénonce, chez le* Pères, un double enseigne
ment historique : l'un anti-républicain, con-
Ile au secret des fîmes, 1 autre extérieur, a 
l'usage des candidats bacheliers, el qui fai 
l'éloge de Marat, pour plaire aux examina
teurs. 

Le passage sur la nouvelle méthode des 
successeurs du Père Loriquet vaut son pe
sant d'or. 

AUX applaudissements de M- Turinaz, 
YimetlUient auteur d'un nouveau cours d'his
toire contemporaine cite le texte de la décla
ration des Droits de l'Homme. 

L'article \l est ainsi conçue : La garantie 
des droits de l'homme et du citoyen nécessite 
une force publique ; celle force est donc ins
tituée pour l'avantage de tous, et non pour 
l'utilité particulière de ceux auxquels elle est 
Confiée. 

Voici ce qu'imprime le protégé de M. Tu
rinaz : < La garantie des droits de l'Homme 
et du Citoyen nécessite une force publique». 

Un point, c'est tout. 
Le reste est bilfé. 
Ainsi la pédagogie coegréganiste, rompant 

insensiblement, au protit d un groupe inter
national, le lien social et politique qui unit 
la patrie française, conduit < au mensonge 
publiquement honoré ». 

Kn résumé, l'orateur a, dans un magnifi
que iangagè, irréfutablement justifié le vœu 
émis parle Congrès de Rennes en septembre 

•K 
La conférenee du 15 avril est plus qu'une 

éloquente leçon. C'est un véritable cri de la 
Conscience française; c'est une manifesta
tion décisive du Corps enseignant, prenant 
Tartufe en flagrant délit d'indignité. 

D'ici a peu de jours elie sera répandue 
dans le public, où te trouvent encore quel
ques ills de Voltaire, qui ne sont pas tous 
morts. 

Klle sera accueillie par les bravos de tous 
les braves gens. Tous les Républicains ont 
le devoir de la lire. 

Après avoir dépassé les voûtes de la Sor-
bonne. elle pénétrera, espérons-le, celles du 
Palats-liourbon. 

SOPHOs. 

CHRONIQUE 
SIGNES DES TEMPS 

Décidément un peu d'équité finit, en dépit 
des lourdes murailles et des triples portes 
pvr forcer l'enceinte dés palais de justice et 
des prétoires. 

Depuis quelques années ta presse a réussi 
à arracher au Parlement une première série 
de réformes, telles que la loi sur la revision 
des erreurs judiciaires cl la suppression de 
l'instruction seciète. 

Non seulement la série des cas dans les
quels le droit de demander la revision est 
ouvert a été élargie, et l'effort de justice peut 
être tenté dès qu'il y- a des fondements d'in
nocence, mais encore lorsque celle-ci a été 
reconnue, le condamné peut demander une 
indemnité pécuniaire en réparation du pré
judice qui lui a été causé. 

Kt, chaque fois qu'ils ont été réclamés, ces 
dommages-intérêts qui sout généralement 
assez, élevés - ils ont monté jusqu'à soi
xante mille francs — la victime les a obte
nus. 

Kn même temps, quand la loi n'avait pas 
encore été modifiée, mais que la solution 
qu'elle comportait strictement n'était pas en 
conformité avec l'équité et le bon sens, il 
s'est trouvé des magistrats comme II. Ma 
gnaud pour interpréter généreusement les 
textes, pour rendre une sentence qui sauvait 
de l'amende el de la prison le prolétaire 
écrasé par la rigueur du Code. 

La lllle-mcre qui avait dérobe un pain pour 
taire vivre son enfant, le chemineau qui n'a
vait pas commis d'autre crime que d'être 
sans gîte, étant sans le sou, furent déclarés 
irresponsables et renvoyés absous par le 
président du tribunal de Château-Thierry. 

A Rouen, d'autres vagabonds, dont l'inter
nement dans un dépôt de mendicité était ré
clamé par le ministère public étaient acquit
tes, cette fois par application rigoureuse du 
Code, le département de la Soi ne-Intérieure 
ne renfermant pasd'établissomentdc ce genre 
mais ce'te décision n'en était pas moins si-
gnilleative, les mendiants et les sans-logis 
arrêtés par la police étant eénéralenientcon-
sldérés comme de bonne prise, même lors
que les conditions exigées par la loi n'étaient 
pas exactement remplies. 

Sans doute, quelques-unes des décisions 
rendues par le tribunal de Château Thierry 
ont été Infirmées en appel, mais elles n'eu 
auront pas moins eu nu profond re le misse -
nient, e» l'écho qu'allas ont trouv» d<uu la. 
cVJUKliltle publique a m du moin» •* iMiat-
lai «que la loi Uérenger était d'abord appli
quée aux délinquants, et qu'ensuite la ques
tion était portée devant le Parlement clin 
d'obtenir la suppression d'une pénalité in
juste. 

M. Magnaud vient encore de prendre l'ini
tiative d une réforme nécessaire, el la péti
tion qu'il a adressée a la chambre, alln de 
faire voler une addition à l'article 4M) du co
de pénal, est destinée à combler très heureu
sement une lacune de notre législation. L'ho-

l.n mitre, même si les fi.its qui font l'ob
jet de la poursuite sont établis, le juge aura 
toujours ie pouvoir d'absoudre, par une dé
cision motivée, qu&nd cet aele de clémence 
lui apparaîtra comme le plus efficace moyen 
d'arriver a la moialisalion du coupable. Les 
frais de poursuite resteront, dans ce cas, a 
la charge du prévenu absous: mais pour leur 
recouvrement, il pourra, s'il est indigent,être 

comtesse d'Kacarbagnas ; si, pareille à celle 
dernière, elle ne peut faire un paa sans 
dire : a Holà I filles t laquais 1 laquais ! » 

J'ignore si elle vont qu'on appelle une ar
moire ses garde-robes, et le grenier un garde-
meuble, traitant sa demçslique Je bouvière 
et de bu torde 

Mais j'imagine que simple bourgeoise, elle 
a diï être positivement épistoufléc en appre
nant que sa servante, plus susceptible que 
l'Andrée de Molière, qui voulait bien payer, 
mais non être querellée, prétendait non seu
lement ne point être insultée, mais avait 
encoro l'audace de la citer devant le tribunal 
de police, en lui réclamant des dommages-
intérêts. 

Là où sa stupéfaction a dû être sans bor
nes, c'est quand le juge de paix a donné rai
son à l'impertinente. 

Kt quand co magistrat,après avoir constaté 
que l'accusation lancée contre la domestique 
ne reposait sur aucun fondement sérieux, a 
lait précéder sa sentence des t attendu > 
qu'on va lire, la rentière d'Arias a dû penser 
que les temps prédits par les prophètes 
étaient arrives,et que le règne de l'Antéchrist 
était venu. 

• Attendu, déclare le Magnaud du Pas-Je-
Calais, quo si les enfanta du peuple mettent 
leurs bras au service de la uouigeoisie, les 
patrons doivent, de leur coté, non seulement 
les rémunérer par des salaires équitables, 
mais aussi leur ménager, jusqu'à preuve du 
contraire, l'honneur el l'équité qui sonl leur 
patrimoine el leur gagne-pain ; attendu que 
Min» x...,en oubliant ce principe social,nous 
met dans la nécessité de lui rappeler par une 
condamnation que les petits ont droit de dé
fendre leur honneur, et trouver la justice 
pour les y ab.ar au besoin, par ces motifs.,.» 
etc. 

Par ces motifs, Mme X... a été condamnée 
à payer à sa servante cinquante francs de 
dommages et Intérêts, ainsi qu'aux frais du 
pro .es. Evidemment, le juge de paix ne pou
vait faire autrement, puisque l'accusation 
élaii purement calomnieuse. 

Mais 11 était loisible d'invoquer simple
ment, pour punir la rentière, la contraven
tion que celle-ci avait commise. Il lui a plu, 
il a jugé bon et expédient de mêler à sa sen
tence des considérations sociales, d'avertir 
la classe bourgeoise que l'honneur des hum
bles devait être respecté et protégé au même 
litre ci de la même façon que celui des diri-
ngeaiits. Il a mémo cru devoir indiquer que 
les prolétaires étaient souvent exploités par 
le r- jiairons, puisqu'il a réclame pour eux 
des salaires équitables» 

Ce sont là des paroles signillealives, el 
d'une portée plus baule que la condamnation 
prononcée. 

C'est le AfaNe Thecel Phnrtt écrit sur les 

exploiter toujours-
Pas plus que Baltbasar, Mme X... et ses 

pareils ne nomprendronl l'avertissement. 
LÉON MILLOT. 

<§chos $ <gouvell2> 

Considérant que les fùla rides, /adorés très cher à 
l'acheteur, lui sont à 1% fois inutiles el embarrassante, 
peur permettre de les retourner, la Compagnie décide 
qu'ils seront réexpédiés à pria réduit. 

Cest très tien, mais preseutex-vons au gniohet et de

vons n'aurez qu'à rnlever les cerceaux de 
les briser, séparer le.* plaucbts el ficeler le tout ei 
paquet. > 

Kt l'on parle de chinoiseries ' 
Que doivent dire les Chinais des choses de France -

KGUVELLE8 A LA MAIS 

lemii 
ta 

Non. 
— B» bien I C'est que devant ta Maîtresse lu parles de 

la fsmnt, tfr&tJS eue devant la lesema, impossible de 
*~ ia.'.r,sse. 

—O— 
parler ne t 

_.yer son terme : 
. Je voeu, ferai voir de quel bols je m: chauffe 

La locataire. — Hélaa I si vous 1 eu vie» Me le 
voir dans ma cheminée! 

lui 

* * 
Le député qui a été chargé de taire un rap

port sur celle peliVion, M. Morlot, représen
tant do l'Aisne, ne s'est pas contente ue con
clure en faveur de son adoption. 

11 l'a reprise pour son compte et déposée 
sur le bureau de la chambre sous forme de 
proposition de loi. On veut espérer qu'elle 
gara volée, cl elle consacrera un véritable 
progrès dans notre législation. Seul, le jury 
lusqu'ici elail libre de juger en équité, et 
d'absoudre un prévenu quand la matérialité 
du fait incriminé était établie. 

Il ne niait point que l'accusation ne fut 
prouvée, mais il estimait que, par suite de 
circonstances, l'homme qu'il avait à juger 
n'était pas coupable. 

Soit que celui-ci eût cédé à un de ces mou
vements irrésistibles plus forts que la volon
té, soit qu'il eût été conduit au crime par des 
provocations violentes et réitérées, il n'était 
pas tenu pour responsable. 

Et les douze magistrats en redingote, ju-

Îeant en leur fine et conscience, lui rendaient 
a liberté. 

Les tribunaux correctionnels n'avaient 
point la même latitude. Quand la preuve du 
délit était faite, ils étaient obligés de con
damner. 

Sans doute au moyen de circonstances at
ténuantes, ils pouvaient réduire la peine à 
une légère amende, sans doute encore, au 
moyen de la loi Rérenger, ils pouvaient sur
seoir a l'exécution de cette peine. 

Klle n'en existait pas moins, elle n'en lais
sait pas moins une tare sur le casier du dé
linquant, qu'une condamnation subséquente 
plaçait dans la situation d'un récidiviste, 
effaçant le bénéfice de la loi de sursis. 

Avec la loi nouvelle, ils auraient, comme 
le jury, ie droit d'acquitter purement et sim
plement le prévenu, chaque (ois que les faits 
de la cause leur paraîtraient justifier cette 
mesure de clémence. 

Kt ce n'est pas Uni. Car l'équité est conta
gieuse, car les hommes se laissent entraîner 
aux exemples de droit et de justice, et voici 
un jugement qui, pour être scrupuleusement 
conforme aux principes juridiques, n'en est 
pas moins, par les considérants qui le pré
cèdent, un signe des temps. 

Il Indique que quelque chose est changé 
dans notresooiété bourgeoise, que l'égalité, si 
longtemps nominale, des citoyens devant 
la loi, tend à devenir autre chose qu'une 
vaine formule, et que les petits, le troupeau 
des déshérités et des humbles, peuvent obte
nir justice contre leurs bergers. 

C'est à Arras que la chose s'est passée. Une 
rentière de celte ville avait renvoyé sa ser
vante, et par la même occasion l'avait trai
tée de voleuse, l'accusant de lui avoir dérobé 
des draps. 

La bonne, forte de son Innocence, n'avait 
pas voulu rester sous le coup d'une calom
nie lancée devant témoins ; elle avait cité 
son ancienne maltresse devant le juge de 
paix el lui réclamait cent francs de domma-
hes et intérêts. 

J'ignore si la rentiers du Pas-de-Calais est 
pourvue de la particule, encore moins si 
elle est ornée d* titres nobiliaires comme la 

L'AFFICHAGE DE L'ARRÊT 
La chambre a réparé lundi, dans la rae-

.«ore du passible, l'erreur qu'on lai avait fait 
conim<tlre au mois de juillet dernier, en am
enant en son nom, dans toutes les commu
nes do France, le trop fameux discours do M. 
cavaignac. , . . 

Point n'est besoin d» rappeler que ce dis
cours — dans lequel la culpabilité de Drcv-
lus était affirmée, une fois de plus, par le 
mi'ustre de la guerre — contenail une énu-
mèrutlon de pièces accusatrices dont M. Ca
vaignac prétendait avoir contrôlé l'authenu-
cite el qui, plus tard, devaient être recon
nues, soll comme ne «'appliquant pas à 
Dreyfus, soit comme ayant e*e criminelle
ment fabriquées par Henry. 

I ne de ces pièces — celle qui no s appli
quait pas à Dreyfus- étant particulièrement 
visée par l'arrêt de la Cour de cassation , 
le devoir de la chambre était tout trace. 
Klle devait ordonnerl'afllchage de la décision 
de la cour dans toutes lea communes de 
France. Kt c'est ce qu'elle a fait à la prière 
de M. Brisson qui, en quelques mots fort 
émouvants par leur simplicité même,— a 
appuyé la proposilon do notre ami Seinbat. 

Inutile ofajouler que M. le président du 
du Conseil n'a lait aucune objection a cette 
mesure réparatrice. 

Ainsi donc, dans quelques jouis, à la mai
rie de la moindre commune de France, nos 
braves populations des campagnes si indi
gnement trompées par leur feuille de prédi
lection,pourront liro l'alllche blanche qui — 
quoi qu'en disent e les fous et les révoltés » 
— innocente, dès aujourd'hui, celui quo la 
Conseil de guerre de Rennes ne jugera dé
sormais que pour la forme. 

Sur tous les points du pays, leâ citoyens 
apprendront officiellement, s'ils l'ignorent 
encore, que c'est Ksterhazy qui " 
bordereau incriminé. 

Ils apprendront quo dos pièces inapplica
bles à Dreyfus, ont été secrètement commu
niquées à ses juges. Ils apprendront qu'il ne 
resle rion de ces prétendus aveux. Ils ap
prendront enfin — par cela même que la 
Cour de cassation énumèro ainsi toutes les 
présomptions d'innocence qui militent en 
laveur de Dreyfus — qu'aucune preuve de 
culpabilité n'a été découverte par le tribu
nal suprême de ce pays dans les dossiers se
crets des ministères de la guerro el des alfai-
res étrangères. 

Peu nous importe donc que la Chambre 
ait cru devoir ajourner sa décision — d'ail
leurs inévitable — en ce qui louche le géné
ral Mercier. 

L'affichage de l'arrêt de la Cour do cassa
tion produira dans le paus entier une im
pression que rien ne saurait désormais e tra
cer. , . 

Et c'est avec indignation que nos généreu
ses et 
trop Ion 
fort pro 
tenir dans l'erreur. 

NOS DÉPÊCHES 
(I*ar serotee telennoiUqn: spéçiai) 

Au Sénat 

gauche et cris de ; 

est avec indignation que nos geueiou-
patrioliques populations françaises, 

inglemps abusées, se rappelleront lef-
odigieux qui a été l'ait pour les main-

LE CAS DE MERCIER 
Le crime dont le générai Mercier s'est ren

du coupable, d'après l'arrêt de la Cour de 
cassatioD.devrait être jugé par le Sénat cons
titué en haut» cour do justice en vertu de 
l'article 9 de la loi du a* février 1870, ainsi 
conçu : 

sLe Sénat peut être constitué en cour de 
justice pour juger soit le président de la Re-
oublique, soit las ministres et pour connaî
tre des attentats commis contre la Sûreté de 
l'Etal.» 

Kn vertu des règles générales de procédure, 
la Haute-Cour devrait connaître en même 
temps quo du. crime reproché au général 
Mercier de» crimes reprochés soit à du Paly 
de Clam, soit a tous autres, à l'occasion du 
procès de tt9*> 

AVANT LA SÉANCE 
Pans, 6 juin. — Les bureaux des groupes 

républicains, réunis avant la séance, ont dé
cidé de soumettre au Sénat l'adoption d'une 
motion flétrissant les scandales d'Auteuil et 
qui sera déposée après l'allocution du prési
dent sur les mêmes incidents. 

Ont signé : MM. Guyot (du Rhône), Mar
quis, Desmons 

- - M. Lombard, ayant aporis l'interpella
tion de M. I.e Provost de Làurtay sur sa ré
vocation, a sslressé à M. Milliard, ancien 
ministre de la justice, doat il a été le direc
teur du personnel, une lettre dans laquelle, 
après avoir déclaré qu'il ne veut être défen-
duque par des républicains, il déclare qu'il a 
élé frappé injustement. 

De bonne heure les tribunes publiques 
sont combles, .sur les côtés de l'hémicycle, 
se trouvent un grand nombre do députés, 
parmi lesquels MM. Lasies, Viviani, Gou
jon, Dujardin-Reaumet/, berteaux, Klotz, 
Ronanel, etc. 

Au banc du gouvernement sont MM. Du-
puy, Dclombre et Lebret, 

L'agitation est très vive quand, vers trois 
heures, M. Faîtières prend place au fauteuil 
présidentiel, 

LA SÉANCE 
A .1 heurts, »». »y»»in*rew déclare la séance 

ouverte. 

I^9 A T T E S T A T 

contre le Président de la République 
m. Fmalie-vM, président, prononce l'allocu

tion suivante : . 
a Le scandale qui s'est produit avant-hier 

aux courses a'Auteuil et les manifestations 
factieuses qui en ont marqué le Caractère ont 
pu surprendre le pays, rien n'ébranlera sa 
confiance dans 1 avenir de la République. 
(Vifs applaudissements*. 

Je crois répondre au sentiment du Sénat 
en adressant a M. le président de la Répu
blique l'hommage respectueux de nos cha-

el en lui donnant l'assiirance qu'il peut 
compter sur le concours d'une asseinbléequi 
a toujours mis au premier rang de ses de
voirs la défense de nos institutions. (Accla
mations el applaudissements répètes . 

M. ««Myo«,-au nom des quatre groupes répu
blicain, dépose la motion suivante : 

e Le Sénat, s'associant au sentiment 
exprimé par son président et flétrissant les 
actes inqualifiables commis a Auteuil par les 
ennemis de la République, passe à l'ordre du 
jour.» (Applaudissement à gauche). 

Protestations cléricales 
LA CENSURE 

m. i .rri»r-i>raad Mabwa, sénateur cléri
cal, demande la parole. . 

je ne veux pas, dit-il, revenir sur des faits 
qui sont encore mal connus. (Interruptions 
a pauche.l 

J'ai été témoin moi-même de la brutalité 
de certains agents iNouvelles interruptions) 
frappant des enfants qui croyaient pouvoir, 
sans être criminels, acclamer l'armée fran-
11 M. D r « l l e a < - J a u r a . — A b a s l a CàlOlle ! 

m. Leesur-liraadMalsaa. — Jo ne consi
dère pas comme une injure le mol de jé
suite. (Nouvelles interruptions à gauche . 

M. •>, preaiseat. — M. Lecour-iiranilniui-
son exerce un droit, laissez-le s'expliquer. 

M. i^eomr-tiriaMaMaiataioM. — J'exprime 
l'opinion de la minorité. 

Kn refusant de m'associer à la proposition 
faite je n'approuve pas certains laiis. Mais 
je ne veux pas m'associer à une politique 
fatale. „_ 

Je rappelle l'ordre du jour volé le HO mars 
18S« et aniclié dans toute la France. 

Je déplore l'élection du 17 février 1899 qui 
a été fatale, car elle livre l'année et la jus
tice aux socialistes, ^interruptions el protes
tations à gauche.1 

Voix nombreuses. — Ls. censure I 
Le prr.Mrnl. — si M. Lecour-Crandmai-

son ne retire pas l'expression dont il s'est 
servi, je serai obligé de consulter le Sénat 
Bur la censnre. 

M. !>>e;f»Mr-4iramdaaal*oB. — Je n'ai p a s 
voulu insulicr un homme, j'ai voulu quali-
lier une politique. 

IU> préaiteteMt. — t.a censure est mise aux 
voix. 

La censure est prononcée. 
Déclaration de M. Dupuy 

M. Dupay, président dn Conseil, déclare 
que le gouvernement s'associe à la motion 
déposée par M. Guyot. 

L'orateur qui descend de cette tribune, dit 
K4 iveipeiv, a essayé de nous donner le 
change en disant qu'on avait considéré les 
cris ae : Vive l'armée ! comme un cri sédi
tieux. . . . . 

Ce cri de e Vive l'armée ! » on s'en servait 
pour donner le signal des violenens et des 
airressions contre le chef de l'Etat. Ce n'était 
qu'un mensonge et une hypocrisie. 
L'armée ne s'y est pas trompée el elle cardera 
le 8entimcntde son devoir. (Applaudissements 

i l n'y a pas eu de brutalités, comme on a 
dit, car c'est dans les rangs de la police que 
se trouvent tous les blesses. 

C'est donc avec la plus grande chaleur de 
cœur que le gouvernement s'associe à la ma
nifestation du sénat envers le président de 
la République. (Applaudissements a gau
che). . . i „, 

M Le Provetat de LamMay déclare qu il 
n'approuve pas les excès commis à Auteuil. 
Toutefois, pour des raisons politiques, il se 
croit oblige de refuser le vote de la motion 
de M. Guyot. 

11 flétrit le rôle do M. I.oubet au sujet de 
l'entrevue de Venise, à propos de laquelle 11 
cite le vote de flétrissure de la Chambre. 

VOTE DE FLÉTRISSURE 
COHTRE L'p.TTEl.TI.T CLÉRICO-ROtALISTE. 
L'ordre dn jour proposé par M. Ouyot | 3 heures. 

au nom des auatre groupes réonhllcalns F La sèanc» est levée a 4 h. «5. 

du Sénat est adopté par 4 5 8 vo ix contre» 

Applaudissements 
Vive la République I 

I N T E R P E L L A T I O N 
De M. Le Provost de Launay 

M. le> Président annonce que M. Le Pro
vost de Launay demande à interpeller le 
gouvernement sur les mesures prises contra 
deux membres de la Cour de Paris. 

Il s'agit de MM. Tardif et Lombard. 
**. lefcrel, farde des sceaux, déclare que le 

gouvernement est aux ordres du Sénat. 
La discussion immédiate est ordonnée. 

DISCOURS DE M. LE PROVOST DE LAUNAY 
Le clérical sénateur, défenseur de Flami-

dien, rappelle les débats du procès Derou-
lède-llabert devant la cour d'assises de la 
Seine. 

Il dit avoir appris qu'un témoin, qui avait 
déposé avait été appelé au ministère. L'ora
teur a compris dès ce moment que des mesures 
exceptionnelles al aient être prises. 

Sans faire de personnalités, il considère 
cela comme une infamie. D'ailleurs, pour
quoi les mesures ont-elles élé prises seule
ment au lendemain des incidents d'Auteuil t 

L'orateur s'étonne que ce ne soit pas le 
procureur général qui ait été frappé. Il s'a-
yissait, dit-il, de prouver que nous avons un 
gouvernement de poigne. 

11 rappelle les déclarations faites par M. 
Cb. Dupuy, hier, à la Chambre, et s'étonne 
qu'on ait terne une salle d'armes où le 
comte de Dion faisait des armes. Le comte 
de Dion n'est pas un oisif, un inutile; c'est 
un grand industrie). 

Lorateur rappelle que Gambetla, put dans 
ses discours, préparer la chute de l'Empire ; 
H ajoute que l'auteur d'injures contre M. Ca-
simir-Périer fut défendu par M.Jaurès qui ac
centua les injures sans que les magistrats 
fussent frappés. 

Les mesures prises équivalent à des or
dres donnés à la magistrature ou toul au 
moins à des indications irnpératives. 

L'orateur n'a pas cnHusion sur le sort ré
servé à son interpellation. Il s'adresse au 
sénat d'abord, mais ensuite et surtout au 
pays. 

si un gouvernement monarchique avait at
tenté, comme l'a fait hier M. Cli. Dupuy, 
à l'indépendance de la magistrature, tous les 
républicains, anciens libéraux qui ne sont 
plus libéraux, se seraient levés pour protes
ter au nom de la sécurité des justiciables. 

Réponse de M. Lebret 
• . te i irei , garde des sceaux, monte à la 

tribune. 
Le ministre déclare que l'indépendance 

sonne du président de la République doit 
être respectée. 

Le ministre rappelle la déposition de M. 
de Beaurepalre. 11 n'a pas l'intention d'atta
quer les magistrats ; mais ceux-ci auraient 
dû intervenir. 

Obligé de prendre des mesures, le ministre 
n'a pas voulu les improviser; il s'est rensei
gné, puis il a • porté la question devant le 
conseil des ministres : c'est ce qui explique 
son relard à agir. 

11 est persuadé que le Sénat approuvera le 
gouvernement. 

Pour et contre 
m. Milliard défend M. Lombard,un magis

trat, dit-il, qui pousse l'esprit de discipline 
jusqu'au sacnttco. c'est de plus un ferme ré
publicain qui s'est incliné. 

11 regrette les mesures prises contre lui. 
Son réquisitoire était énergique el plein de 
talent ; M. le ministre aurait do eu lenii 
compte. 

L'orateur recommandé M. Lombard à la 
bienveillance du Sénat. 

M. L e P r o v o s t ete U a a a r r a p p e l l e qu ' i l 
s'est plaint de l'insuffisance des garanties 
accordées aux témoins. M. Lebret dans ses 
explications, s'en est tiré par la tangente : 
tous ceux qui pouvaient être frappés l'onl 
elé, H est heureux quo les jurés ne puissent 
pas l'être, sans quoi ils auraient, eux aussi, 
été victimes de l'intolérance du despotisme 
du gouvernement. 

VI. de l-aaaarze>He dit quo le; mesure! 
prises contre les magistrats ont été purement 
politiques. Lés magistrats ont élé punis uni
quement pour avoir laissé insulter le prési
dent de la Republique. 

si cela est punissable, lo Parlement tout 
entier pourrait être puni pour avoir laissé 
M. Ch. Dupuy le faire. 

M, M.rritri estiuio qu'il est impossible do 
demander, sous prétexte de liberté des té
moignages que des délits puissent être com
mis à l'audionce ; c'est ce qu'a fait M. Q. de 
Beaurepaire. Le gouvernement n'a fait que 
remplir son devoir. 

L'orateur considère lo flagrant délit à l'au
dience connue le plus grave de tous ; les ma
gistrats devaient te réprimer. Ils sont pu
nissables de ne pas l'avoir fait. 

»1. I.e Proto t i de Laaaijr met le gouver
nement au défi d'obtenir un ordre du jour 
approuvant sa conduila. 11 no dépose quant 
a lui, aucun ordre du jour. 

Déclaration de M. Monis 
M. Meatos demande l'ordre du jour pur et' 

simple. 
11 approuve l'acte quo te gouvernement a 

accompli, cl s'il se borne à Tordre du jour 
pur et simple, c'est qu'il n'est pas encore sa
tisfait des mesures prise*. 

e L'ordre du jour pur et simple, dit-il, in-
diquerd que nous approuvons le gouverne
ment, mais que nous espérons qu'il conti
nuera dans la voie où il est entré. 

V O T E — 
DE L'ORDRE DU JOUR PUR El SIMPLE 

L'ordre dm JJo«" pair ec suMaple est a d a p t é 
pair t » voix e o a l r e 1 . 

Projets divers 
Le sénat prend ensuite en eo n s ir)c r r i i ioa 

la proposition de M. Siegfried sur le» débits) 
d e bon-sons, celle de M. Lalerrado snr la 
création dune caisse centrale agricole, el 
celle de M. Darlot sur la police sanitaire des 
animaux. 

L'ordre du jour appelle la prer'-ere délibé
ration sur la proposition de t»l de M. lsaac 
relative à l'organisation du eommisssariat 
de la marine et du service de santé aux co
lonies. 

Les dix articles de la proposition de loi 
sont adoptés. 

Le sénat décidé nu'il passera à une seconde 
délibération. 

sur le rapport de M. Chaniemille, au nom 
du ie bureau. M Thuillier est adurs comms 
sénateur du département de la s?me. 

La prochaine séance est fixée a vendredi 
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